
 

Vous avez choisi de partager une randonnée avec le Ranch des Grands Soleil et nous 

vous remercions de votre confiance ! 

Voici le bulletin d’inscription à remplir et à retourner dès que possible, suivie de votre 

règlement. Si c’est votre première expérience avec nous, merci de joindre aussi la fiche 

de renseignement. 

 

Intitulé de la randonnée choisie :……………………………………………………………………….. 

Date de la randonnée :…………………………………………………………………………………… 

Prénom :………………………………………………………………………………………………………. 

Nom :………………………………………………………………………………………………………….. 

Adresse e-mail :……………………………………………………………………………………………... 

Numéro de téléphone :…………………………………………………………………………………… 

Avez-vous déjà participé à une de randonnées ?....................................................................... 

 

La randonnée : 

La randonnée comprend l’organisation complète de la sortie, le choix de l’itinéraire, 

l’accompagnement par un ATE diplômé, toute l’intendance  (pharmacie, kit de 

maréchalerie et bourrellerie de secours,…), le(s) repas précisé(s) dans le descriptif de la 

randonnée. 

Cette randonnée s’adresse aux propriétaires de chevaux. Vous êtes donc responsable 

de votre monture tout au long de la sortie, et vous vous engagez à vous présenter avec 

un cheval en bonne santé et condition physique. 

Sécurité : 

Le cavalier qui s’inscrit à une randonnée organisée par Le Ranch des Grands Soleils est 

placé sous la responsabilité de l’accompagnateur de tourisme équestre. A cet effet, il 

s’engage à respecter les consignes données par l’accompagnateur. 



Le port du casque répondant à la norme NF EN 1384 est obligatoire pour la pratique de 

l’équitation. Aucune dérogation ne sera faite. Le cavalier qui refuserait cette consigne se 

verrait immédiatement exclu de la randonnée. 

Les cavaliers devront être titulaires de leur propre assurance individuelle accident pour la 

pratique de l’équitation ou de la licence fédérale de l’année en cours. 

Annulation : 

La randonnée équestre étant soumise aux aléas de la météo nous nous octroyons le droit 

d’annuler une randonnée pour la sécurité du groupe (ou de la modifier dans son 

parcours, sa durée, sa destination). 

 

En cas d’annulation de votre part : 

- Plus de 48h avant le départ : vous pourrez profiter d’une autre journée de 

randonnée équivalente dans la limite d’une année  

- Moins de 48h avant : la totalité du montant de la prestation vous sera retenue. Les 

participants ne pourront en aucun cas prétendre à une indemnité. 

Renseignements et paiement :  

Le règlement est demandé 48H avant la randonnée. Vous pouvez le faire par chèque ou 

espèces en l’envoyant à l’adresse suivante : 

Mme ATWOOD LENCK Stacy 

Ranch des Grands Soleils 

6 ter rue de l’église 

77580 Bouleurs 

 

Ou par virement : 

 

Nous restons à votre disposition pour toutes autres informations. N’hésitez pas à consulter notre site 

internet pour rester informé des nouveautés grandssoleils.e-monsite.com 

Au plaisir de partager cette randonnée avec vous. 

Stacy et l’équipe du Ranch des Grands Soleils 

 


